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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 5 FEVRIER 2009
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf,  le jeudi cinq février, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M  VAN DER HAEGEN donne pouvoir à M LECLERCQ
M DEMARCY donne pouvoir à Mme CHOVAUX
Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M DELABROYE
M GOSSELIN donne pouvoir à M MENESTRIER
Mme RENARD donne pouvoir à Mme DEFRUIT
M SARA donne pouvoir à  M CORNET
M BROCVIELLE donne pouvoir à M CAVILLON
M SIMON donne pouvoir à M DECOTTEGNIE

M MARTIN donne pouvoir à M POURCHEZ

A compter du point n°5 M GREVIN JL donne pouvoir à M DENGREVILLE

	

	

	Excusés : MM DEBLANGIE, LEGENT


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

A l’unanimité, le Conseil installe M. Frédéric DEHURTEVENT, nouvellement élu Maire de Lamotte Warfusée. M. le Président le félicite pour son élection et lui souhaite la bienvenue. 
M. Frédéric DEHURTEVENT siègera dans les Commissions Travaux, Environnement, et Finances / Administration générale
Monsieur MENESTRIER  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 4 décembre 2008 est adopté à l’unanimité.
1. Communications du Président
A la demande de l’Agence de l’Eau Artois Picardie, il y a lieu d’inscrire le dossier concernant l’intervention d’ACTEA sur la mission de maîtrise d’œuvre partielle sur les sites de Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à inscrire ce dossier à l’ordre du jour.
Monsieur le Président rappelle que pour la maîtrise d’œuvre partielle sur réseaux de collecte et stations de Villers-Bretonneux, Marcelcave et Sailly le Sec, le Bureau Communautaire réuni le 14 janvier a désigné le Bureau d’Etudes ACTEA pour mener à bien cette mission.

Quatre bureaux d’études ont répondu à cette consultation : ACTEA Environnement - SAUNIER & Associés - CIBLE VRD - G2C Environnement.
ACTEA a présenté l’offre la plus intéressante pour un montant de 71 400 € HT soit 85 394,40 € TTC.

Il est proposé le plan de financement suivant :

Agence de l’Eau 


50% HT
35 700 €

Conseil Général


10% HT
  7 140 €

Communauté de Communes

40% HT
28 560 €

A l’unanimité, le Conseil de Communauté retient l’offre du Bureau d’études ACTEA et  sollicite les financements tels mentionnés ci-dessus.
2. Finances – Débat d’orientation budgétaire 2009 – Budget Principal
Après avoir rappelé ce qu’est le débat d’orientation budgétaire, donné quelques éléments du panorama financier dans lequel s’inscrit la Communauté de Communes du Val de Somme par rapport aux Communautés de Communes de taille équivalente, M. MANTEN, Vice Président en charge des finances, insiste sur le contexte de crise économique et financière.
M. MANTEN présente ensuite l’esprit dans lequel les orientations budgétaires ont été fixées pour le budget principal.

C’est ainsi que le document est présenté de la façon suivante :
1. Prise en compte des projets et réalisations, des gestions de services arrêtés par délibération ou par engagement budgétaire.

2. Mentionner les services ou interventions supplémentaires n’ayant pas fait l’objet à ce jour de décision communautaire (délibération, statut…) ou de plan de financement.

Cela concerne :

- les NTIC




- le cinéma « Le Corby »

- la compétence culturelle et son évolution, le financement par le fonds de concours du Centre Adhalard.

M. DUMORTIER donne ensuite lecture de la répartition des charges et des produits de fonctionnement et d’investissement :
FONCTIONNEMENT – DEPENSES


5 925 000 €
Chapitre 011
Charges à caractère général

3 750 000 €
Chapitre 012
Personnel



   510 000 €

Chapitre 014
Reversement de fiscalité

   850 000 €

Chapitre 65
Autres charges de gestion courante
   600 000 €

Chapitre 66
Charges financières


   204 000 €

Chapitre 67
SPANC




      11 000 €

FONCTIONNEMENT – RECETTES


7 140 000 €
Chapitre 013
Remboursement agent détachement
        8 000 €



Remboursement agent médiathèque
        9 000 €

Chapitre 70
Redevance OM Gendarmeries

        5 000 €



Versement Budget Annexe Ass. Coll.
      56 000 €

Chapitre 73
Contributions directes TPU

2 331 000 €



Reversement fiscalité


   300 000 €



TEOM




1 710 000 €

Chapitre 74
DGF




1 756 000 €



Subvention Département




Transport piscine

       4 000 €




Fonctionnement gymnases
       7 000 €




Fonctionnement piscine
       1 000 €




Entretien chemins randonnée
       1 000 €



Attribution FDTP


   520 000 €


Soutiens Adelphe


   130 000 €



Aire d’accueil



     60 000 €

Chapitre 75
Revenus immeubles Gendarmeries
    150 000 €



Revenus immeubles Gymnases

      12 000 €

Chapitre 77
Produits exceptionnels
 Valorisations
      80 000 €

INVESTISSEMENT – DEPENSES


5 660 000 €
Acquisitions foncières 20 ha ZAC Val de Somme
1 750 000  €
Acquisition conteneurs




   120 000 €


Acquisition matériel sportif



     10 000 €

Acquisition matériel bureau



     15 000 €

Solde réalisation 2 pavillons



     10 000 €

Construction médiathèque



1 600 000 €

Piscine, économies d’énergie



     67 000 €

Immeuble intercommunal (maîtrise d’œuvre)

   120 000 €
Voirie (prog 2008 + reports 2007)


1 250 000 €

Solde – Aire d’accueil des gens du voyage

   200 000 €

Déchetterie – Implantation Villers Btx

     15 000 €

Remboursement capital



   385 000 €

Jeux sportifs





     50 000 €

Provision bâtiments (piscine, gymnases, gendarmeries)    68 000 €
INVESTISSEMENT – RECETTES


3 000 000 €

FCTVA






   500 000 €

Subvention


Médiathèque
DRAC



   230 000 €




Conseil général


   290 000 €




FRAPP (région)


   300 000 €


Aire d’accueil
Solde Etat (habitat)

   180 000 €




DGE



   107 000 €




Conseil général


     63 000 €


Voirie 2008
Conseil général


   130 000 €


Piscine

ADEME


     27 000 €


ZAC 

Conseil général


   400 000 €




Région



   400 000 €




DDR



   150 000 €


Solde gymnase Villers Bretonneux

     90 000 €

Autres






   133 000 €

RECAPITULATIF



DI : 5 660 000 €


RF : 7 140 000 €



RI : 3 000 000 €


DF : 5 925 000 €
Reste à financer :   2 660 000 €
 Autofinancement :  1 215 000 €
Solde négatif : - 1 445 000 €
Des points particuliers sont présentés sur la collecte des ordures ménagères, la ZAC du Val de Somme et l’évolution de la dette.

M. MANTEN présente ensuite les actions supplémentaires :
( Le cinéma

( Les nouvelles technologies

( Les spectacles

A ce jour, les statuts de la Communauté de Communes ne prennent pas en compte les dossiers indiqués ci-dessus. Il y aura donc lieu au préalable de définir d’intérêt communautaire : le cinéma et les nouvelles technologies.

Pour les spectacles, le principe d’un fonds de concours est à adopter par le seul Conseil de Communauté tant en investissement qu’en fonctionnement.

Pour la définition de l’intérêt communautaire le Conseil de Communauté doit délibérer et ensuite les communes à la majorité qualifiée.

( Pour le cinéma :

Définition d’intérêt communautaire, le cinéma est déclaré d’intérêt communautaire, la Communauté de Communes en assure le fonctionnement selon des modalités de gestion qui restent à définir (régie directe, associatif, délégation de service public). 

Elle assure l’équilibre du budget de fonctionnement. Elle intervient sur la remise aux normes de l’équipement (travaux de réhabilitation selon le programme établi en 2007).

Ce projet de statuts est soumis à l’avis du Conseil de Communauté.

Le vote se déroulera à bulletin secret.

Budget d’investissement :

	Acquisition de l’immeuble
	280 000
	Avis des Domaines Nov. 2008

	Travaux et désamiantage
	486 000
	

	Maître d’œuvre
	45 000
	

	Ordonnancement, pilotage, coordination (OPC)
	9 000
	

	Coordonnateur Sécurité Prévention de la Santé (CSPS)
	10 000
	

	Imprévus
	20 000
	

	Total
	850 000
	


Cette somme est susceptible d’évolution en fonction de la recherche de l’amiante qui n’est pas quantifiable à ce jour.

· Mise en conformité de l’établissement existant

· Démolition du bâtiment à l’angle de la rue Gambetta

· Création d’une rampe depuis le Hall jusqu’au foyer pour rendre l’ensemble accessible aux handicapés

· Redistribution du foyer et création de sanitaires handicapés

· Remplacement de 200 m² de couverture

· Réfection totale de l’installation électrique

· Réfection de l’éclairage sécurité

· Réfection du désenfumage et de l’assainissement

· Isolation thermique sur foyer et grande salle

· Réfection de la chaufferie, passage au gaz, reprise minimum de la ventilation

· Rénovation peinture de l’ensemble

· Remplacement de 8 portes coupe feu

· Aucune prestation sur le bâtiment studio

· Matériel de projection réutilisé

Mise en conformité

326 700 € HT

Destruction désamiantage
  
80 000 € HT

Total



406 700 € HT soit 486 000 € TTC (valeur nov 2008)

Ce projet est financé à hauteur de 400 000 € HT sur la base de 80%.

Soit une participation globale de 320 000 €.

Reste à la charge de la Communauté de Communes : 530 000 € susceptibles d’être revus à la baisse en fonction d’autres participations financières (Etat, CNC, Département).

( Les nouvelles technologies de l’information
Définition de l’intérêt communautaire

· Aménagement numérique du territoire de la Communauté de Communes du Val de Somme : établissement, exploitation des infrastructures et réseaux de communications électriques et promotion des usagers en matière de technologie de l’information et de la communication.

· La Communauté de Communes est autorisée à transférer cette compétence à un syndicat mixte 

· Espaces numériques de travail : le développement de la société de l’information notamment dans les domaines des sites publics de l’éducation, de la santé et des zones d’activités

Dans l’attente d’informations complémentaires, cette nouvelle compétence sera soumise à l’avis du Conseil de Communauté en juin prochain.

Lors de la Commission information de septembre dernier, la société TUTOR a présenté les pistes d’interventions de la Communauté de Communes : Couverture des zones blanches, Préconisation extension INRA, ZAC (zone d’activités économique), Santé, Enseignement, Sites publics.
La couverture des zones blanches serait l’action première à mettre en place :
- Vecquemont

120 000 € estimation (fibre optique)
- Hénencourt

location d’une liaison cuivre facturée 30 000 € pour 10 ans

Projet financé en quasi-totalité sur Vecquemont, par contre sur Hénencourt à la charge totale de la Communauté de Communes (fonctionnement)

Prévision à moyen terme d’actions dans le cadre de la compétence :
ZAE = 


370 000 €

Extension réseau = 
316 000 € (Ribemont/Ancre)

Santé = 


  70 000 €

Enseignement = 

  37 000 €

Sites publics = 

  85 000 €

Soit un total de 878 000 € HT, hors sites zones blanches.

Ces dossiers sont finançables à hauteur de 70 voire 80 % mais la trésorerie est toujours avancée par la Communauté de Communes. Les aides du FEDER sont prévues avec un décalage pouvant aller jusque 2 ans.
( Culture
Réhabilitation du Centre Adalhard  

Il n’y a pas lieu de modifier les statuts. Le fonds de concours est inscrit budgétairement en investissement et en fonctionnement. 

Le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée, hors subvention par le bénéficiaire. C’est-à-dire que la Communauté de Communes pourrait intervenir à part égale avec la Commune de Corbie tant sur l’investissement que sur le fonctionnement.

Par lettre du 16 septembre, le Maire de Corbie sollicitait un fonds de concours à la Communauté de Communes d’un montant de 348 487 €uros.
Pour l’investissement dans ce cas de figure, il y aurait lieu d’inscrire 300 000 € environ, répartis par moitié sur 2009 et 2010.

INVESTISSEMENT
[image: image2.wmf]Montant

Montant

%

Travaux

878 000 €

Conseil Régional - FRAPP

335 432 €

30,00%

Aléas 8%

70 240 €

Conseil Général - Territorialisation

189 648 €

17%

Sous-total travaux

948 240 €

Ville de Corbie 

(50% de la part restante)

296 447 €

26,52%

Maîtrise d'Œuvre 10,9%

103 358 €

Communauté de Communes du Val de Somme - 

Fonds de concours 

(correspondant à 50% de la 

part restante)

296 447 €

26,52%

Bureau contrôle et Mission de sécurité 

7%

66 377 €

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 

HT

1 117 975 €

TOTAL RECETTES

1 117 975 €

100,00%

DEPENSES

RECETTES


Le financement portant sur la réhabilitation du Centre Adalhard a été revu lors de la séance du Conseil Municipal du 17 décembre dernier :

Au titre de la DGE, la commune de Corbie sollicite un concours à hauteur de 20% réduisant ainsi la participation de la commune et l’éventuel fonds de concours que peut apporter la Communauté de Communes. 
A ce jour, la Communauté de Communes ne peut inscrire le montant exact de sa participation vu l’incertitude persistant sur le plan de financement de ce projet. 

La Communauté de Communes délibèrera lorsqu’elle aura l’ensemble des arrêtés de subvention (Département/Région/Etat)
FONCTIONNEMENT
Pour le fonctionnement le crédit à inscrire est à prévoir en 2010.

Le dossier sera donc  à la fois géré par la Communauté de Communes et la Commune de Corbie qui reste Maître d’ouvrage de l’opération. Actions culturelles à mener :
· Diffusion d’une soirée spectacle, tout public, toutes les 3 semaines.

· 2 à 3 spectacles par an pour les scolaires.

· Un spectacle diffusée une à cinq fois ainsi qu’une lecture par mois à la Buanderie.

· Une exposition par mois au Centre d’Accueil et d’Animation.

· Quatre à cinq résidences de compagnies et groupes, accueillies sur une période de trois à quinze jours au  Centre Adalhard ou à la Buanderie.

· Une fête dans la rue par an avec l’aide des associations de Corbie.

· Une fête d’automne, tous les deux ans avec l’aide de 15 associations de Corbie.

· Une aide logistique et technique avec 10 groupes de musiques de Corbie et de la Communauté de Communes avec l’école de cirque, l’école de musique et le théâtre.

· Un travail toute l’année, avec les établissements scolaires de Corbie et la Communauté de Communes sur des spectacles, créations, ateliers, conte, écriture et mise en scène.

Les partenaires financiers :
1/ Le Conseil Régional de Picardie  
· Souhait : projets structurants à l’échelle inter-communautaire (programmation culturelle partagée avec la Communauté de Communes du Bocage et de l’Hallue).

· Par contre, l’intervention financière de la Communauté de Communes par un fonds de concours pourrait être un acte innovant sur le Pays du Grand Amiénois et donc menée à titre d’expérimentation.

    La programmation Fonds Régional d’Appui au Pays du Grand Amiénois est en cours d’instruction.

2/ Le Conseil Général de la Somme
· La nouvelle politique sera connue le 8 décembre prochain
Hypothèse 1 : 
La Commune de Corbie est maître d’ouvrage, la Communauté de Communes intervient financièrement sous la forme d’un fonds de concours et avec une participation financière de la Région et du Département.
Budget artistique prévisionnel pour une saison culturelle

[image: image3.wmf]DEPENSES 

Montant TTC 

RECETTES

Montant

Taux 

d'intervention

Alimentation

7 700 €

Conseil Régionall - FRAPP

49 200 €

20,00%

Fourniture et équipement

8 600 €

Conseil Régional - Traditions en Fête

17 220 €

7,00%

Contrat prestation

82 600 €

Conseil Général - Scènes de la Somme

9 150 €

3,72%

Locations immobilières

3 500 €

Billeterie etc…

18 000 €

7,32%

Locations mobilières

15 600 €

Partenaires privés

4 800 €

1,95%

Entretien

2 600 €

Commune de Corbie

73 815 €

30,01%

Annonces  - Publication

6 000 €

Communauté de Communes du Val de 

Somme

73 815 €

30,01%

Catalogues et imprimés

7 900 €

Communication

4 000 €

Transport

2 500 €

Fournitures administratives

5 000 €

Personnel 

100 000 €

TOTAL

246 000 €

246 000 €

100,00%


Participation de la Communauté de Communes : 74 000 €

Hypothèse 2 : 

La commune de Corbie est maître d’ouvrage, la Communauté de Communes intervient financièrement sous la forme d’un fonds de concours. Les autres Collectivités ne financent pas.
Budget artistique prévisionnel pour une saison culturelle

[image: image4.wmf]DEPENSES 

Montant TTC 

RECETTES

Montant

Taux 

d'intervention

Alimentation

7 700 €

Fourniture et équipement

8 600 €

Contrat prestation

82 600 €

Locations immobilières

3 500 €

Billeterie etc…

18 000 €

7,32%

Locations mobilières

15 600 €

Partenaires privés

4 800 €

1,95%

Entretien

2 600 €

Commune de Corbie

111 600 €

45,37%

Annonces  - Publication

6 000 €

Communauté de Communes du Val de 

Somme

111 600 €

45,37%

Catalogues et imprimés

7 900 €

Communication

4 000 €

Transport

2 500 €

Fournitures administratives

5 000 €

Personnel 

100 000 €

TOTAL

246 000 €

246 000 €

100,00%


Suivant cette hypothèse, la participation financière de la Communauté de Communes serait de 112 000 €.

Dans cette hypothèse il ne semble pas opportun que la Communauté de Communes et la ville de Corbie poursuivent cette activité, la charge serait trop élevée.

En effet, les montants respectifs des participations sont comparables à la subvention versée à ce jour à la société Com.sport pour le fonctionnement de la piscine (140 000 entrées/an).

Il est proposé de voter le principe d’un versement de fonds de concours à la commune de Corbie en investissement et en fonctionnement.

Pour l’investissement, il y a lieu d’en adopter le principe dans l’attente des financements définitifs de la Région au titre du FRAPP, du Département et de l’Etat au titre de la DGE.

Cette participation communautaire serait versée en 2 fois (la moitié en 2009, l’autre moitié en 2010). Ce montant se situera entre 300 000 et 200 000 €uros dans sa totalité, soit 100 000 € à 150 000 € en 2009 et en 2010.

Pour le fonctionnement, l’engagement de la Communauté de Communes s’établit à partir des éléments chiffrés mentionnés ci-dessus, soit 74 000 € en 2010, sous réserve de l’évolution des subventions versées par le Conseil Général et le Conseil Régional. Dans le cas contraire, la Communauté de Communes ne pourrait intervenir.

En conclusion du DOB, il est indiqué qu’à ce jour la Communauté de Communes présente des comptes financiers équilibrés et bénéficie d’un auto financement non négligeable.
A partir des éléments transmis par l’ADCF et de l’analyse financière du Trésorier de Corbie,

Il s’avère que la Communauté de Communes a de faibles charges de personnel mais que :

· les charges de fonctionnement évoluent au dessus de la moyenne nationale ;

· l’endettement est important ;

· la fiscalité est très inférieure à la moyenne nationale ;

· la DGF malgré un CIF positif, se situe en dessous de la moyenne nationale.

Vu les projets en cours, 

Vu l’évolution des charges avec les services supplémentaires dès 2009 : 

médiathèque et aire d’accueil

Vu les incertitudes économiques et les incidences sur le produit de TP

Vu les réformes fiscales et dotations en cours.

Il est recommandé de mesurer les conséquences de nouvelles attributions qui entraîneront comme le mentionne le rapport d’analyse du Trésorier le recours à la fiscalité mixte.

Le Conseil de Communauté prend acte de ces conclusions.
M. MANTEN, Vice Président en charge des Finances et de l’Administration Générale, rappelle « que la Commission Finances a appelé à la vigilance pour l’avenir, tant au niveau des nouvelles compétences et que des nouveaux investissements ». Il préconise de « faire une pause et d’attendre un ou deux ans pour que la Communauté de Communes puisse se refaire une santé financière »
Mme DEFRUIT confirme que la Commission Finances avait conclu de ne rien prévoir pour ne pas se mettre dans une situation difficile.

M. POURCHEZ regrette que ces trois dossiers à inscrire soient propres à Corbie et que dans le contexte de crise actuelle, les habitants vont déjà être largement ponctionnés.

M. CHEVIN rappelle quelques projets comme le complexe sportif de Villers Bretonneux, le stade intercommunal de football ou l’aire d’accueil des gens du voyage. Il  souhaite que ces demandes soient encadrées, avec des règles précises et identiques pour toutes les communes, notamment une participation au fonctionnement.
M. DUMORTIER rappelle qu’à l’époque du stade intercommunal, le fonds de concours et l’intérêt communautaire n’existaient pas. En 2001, une autorisation exceptionnelle a été obtenue de la préfecture pour verser un fonds de concours à la commune de Villers Bretonneux pour la construction du complexe sportif. Par contre, il n’était pas possible de donner une suite favorable à la demande de Le Hamel pour les vestiaires, car la Communauté de Communes aurait du intervenir ensuite sur tous les autres stades de football. 
Pour l’animation culturelle proprement dite, M. DUMORTIER précise que si la Communauté de Communes n’intervient pas, la Ville de Corbie ne pourra plus percevoir les mêmes financements qu’aujourd’hui. La Communauté de Communes pourrait également reprendre la compétence pleine et entière mais cela impliquerait la reprise du matériel, du personnel et du patrimoine. La solution la plus mesurée parait donc être celle d’un fonds de concours qui porterait sur l’investissement et le fonctionnement.
M. BOUTHORS pense que cela mène droit vers l’instauration d’une fiscalité mixte.

M. le Président précise qu’à défaut d’un nouveau centre culturel trop coûteux, la réhabilitation du Centre Adalhard permettra l’organisation de spectacles dans de meilleures conditions mais obligera la ville de Corbie à trouver un autre lieu pour des manifestations annuelles telles que le repas des aînés. Il insiste donc sur la solidarité qui doit jouer dans les deux sens, en prenant l’exemple des investissements futurs en assainissement collectif pour remettre aux normes les réseaux et les stations des Communes de Villers Bretonneux, Marcelcave, Sailly le Sec, Aubigny.
M. le Président rappelle qu’à ce jour la taxe professionnelle est la seule ressource fiscale, et regrette de ne pas avoir augmenté le taux au moment du passage en TPU (taxe professionnelle unique), car aujourd’hui le produit n’évolue plus et se trouve bien en deçà de la moyenne nationale.

Mme DEMAISON, Conseillère générale du canton de Corbie, demande si la restructuration du centre Adalhard sera profitable à tous les habitants. Elle établit un parallèle avec le cinéma qui accueillait de nombreux enfants du territoire. Ailleurs, des associations ont repris des cinémas qui ne coûtent rien à la collectivité.
S’agissant des NTIC, Mme DEMAISON s’en est entretenue avec M. BANACH, Maire de Vecquemont, et assure que le Conseil général financera totalement le raccordement de cette Commune.

M. HOLLVILLE rappelle que le fonds de concours avait été présenté comme une aide exceptionnelle.

M. POURCHEZ indique que, subventions déduites, la Communauté de Communes devra débourser 40 000 e pour le fonctionnement de l’aire d’accueil des gens du voyage, et que les charges vont être encore alourdies si le cinéma et la compétence culturelles sont intégrés aux statuts.
M. DUMORTIER précise que les 74 000 € estimés pour le fonds de concours de l’animation culturelle ne représentent que 1.5% du budget de fonctionnement.

Mme DEFRUIT demande pourquoi il revient à la Communauté de Communes de prendre en charge le fonctionnement de l’aire d’accueil des gens du voyage.

M. le Président explique qu’il s’agit d’un principe inscrit dans les statuts. De façon plus générale il souligne que la Communauté de Communes est aujourd’hui à la croisée des chemins, car l’investissement a toujours été privilégié et le fonctionnement toujours maîtrisé pour ne pas alourdir l’endettement vis-à-vis des successeurs.
3. Finances – Débat d’orientation budgétaire 2009 – Budgets annexes
M. DUMORTIER donne lecture des orientations budgétaires pour les budgets annexes de l’assainissement collectif, de l’assainissement non collectif, et du développement économique.
ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Section Exploitation (hors opération d’ordre)

Dépenses

	011

66

67
	Charges à caractère général

Intérêts

Participation au budget principal
	90 000

110 000

55 000

	
	Total
	255 000


Recettes

	7061

748
	Redevance assainissement collectif

Primes Agence de l’Eau
	600 000

100 000

	
	Total
	700 000


Autofinancement : 445 000 €

Section d’investissement (hors opération d’ordre)

Dépenses

	1318 Rbt avance Agence de l’Eau

1641 Emprunt en cours

2031 Frais d’études

2156 Matériel et outillage

2313 Travaux d’assainissement
	95 000

295 000

400 000

50 000

450 000
	Mission MO V-Btx, Marcelcave, 

Sailly le sec

Lagune V-Btx, Aubigny réhabilitation réseaux)

	Total
	1 290 000
	


Recettes
	13 Subventions Agence de l’Eau

13 Subventions Département

13 Subventions Etat (DGE)

1641 Emprunt en €uros

2762 TVA

Virement section fonctionnement
	280 000

75 000

70 000

250 000

170 000

445 000
	Taux 40%

Taux 10%

Taux 30%

	Total
	1 290 000
	


ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Section d’exploitation

Dépenses








11 000
011 – Charges à caractère général





5 400


6061
Energie



   200


6064
Fournitures


   150


611
sous traitance


4 400 (AMO DDE)


6231
annonces, insertion

   250


6262
frais postaux


   400

012 – Personnel







5 600


6410
Personnel


5 600

Recettes








11 000 
74
Participation budget principal





11 000

ECONOMIQUE

Le budget proposé concerne les parcelles dont la Communauté de Communes est propriétaire, soit à ce jour 15 ha environ.

La vente de ces parcelles permettrait de clore ce budget.

Le budget proposé sera la reconduction du budget 2008.

FONCTIONNEMENT – DEPENSES






1 080 000
011 - Charges à caractère général





   
   650 000


6015 Aménagement de terrains


200 000


6045 Etudes et prestations de service

  50 000


605 Equipement et travaux



400 000

042 - Opération d’ordre entre section





   355 000


71355 Variation de stocks



355 000

043 - Opérations d’ordre intérieure section




    
     50 000


608 frais accessoires 




  50 000

66 - Frais financiers







     
      25 000


6111 Intérêts





   25 000

FONCTIONNEMENT – RECETTES






1 080 000
002 – Excédent de fonctionnement reporté




       
        1 080

70 - Produits








   
    598 920


701 Vente de terrains




598 920

75 - Autre produits de gestion courante




     
      25 000


758 Produits divers




  25 000

042 - Opération d’ordre entre section





    455 000


7133 Variation stock produits



430 000


796 Transfert charges financières


  25 000

INVESTISSEMENT – DEPENSES






455 000
164 Emprunt










0


16874 Avance communauté de communes


0

Chapitre 040 opérations d’ordre entre les sections




455 000

3555 charges transférées terrains aménagés

455 000

INVESTISSEMENT – RECETTES






455 000
16 Emprunt et dettes assimilées



100 000
Chapitre 040 Opération d’ordre entre section

355 000

4. Administration générale – Statuts - Modification
Mme LOJTEK, Vice Présidente en charge de la culture, rappelle qu’à ce jour les statuts de la Communauté de Communes ne prennent pas en compte le cinéma dans la compétence optionnelle culture, seule la médiathèque est définie d’intérêt communautaire.

Le Conseil de Communauté doit donc définir ou non d’intérêt communautaire le cinéma, localisé sur la commune de Corbie.

Le Débat d’Orientation Budgétaire 2009 examiné précédemment a proposé des statuts, pour mémoire : « Le cinéma est déclaré d’intérêt communautaire, la Communauté de Communes en assure le fonctionnement selon des modalités de gestion qui restent à définir (régie directe, associatif, DSP). Elle assure la réhabilitation de l’équipement selon le programme établi par le programmiste. »
Mme LOJTEK rappelle les conclusions de l’analyse financière du Trésorier, le contexte économique, les lourds programmes d’investissement en cours pour développer la ZAC et pour réaliser la médiathèque puis en assurer son fonctionnement. En conséquence, le Bureau Communautaire réuni le 14 janvier 2009 et la Commission culture réunie le 12 janvier 2009 conviennent de ne pas retenir le dossier cinéma qui signifierait le financement par la mise en place d’une fiscalité mixte.

Mme LOJTEK donne lecture des statuts actuels, et d’une note de l’Aduga qui précise bien que la subvention ne s’appliquerait qu’aux travaux et impliquerait une mise en réseaux avec les autres cinémas concernés sur le département.

M. HOLLVILLE regrette qu’à l’époque où l’on ouvre une médiathèque, on ferme un cinéma.
M. le Président précise que le problème majeur vient du fait qu’il s’agit d’un bâtiment vétuste, qui appartient à une personne privée, et qu’il coûterait bien moins cher de construire une nouvelle salle.

M. MANTEN fait part de certains principes financiers qu’il a formulé par courrier lors de la dernière Commission Finances.

L’ensemble des délégués accepte le vote à bulletin secret, sauf MM LECLERCQ, HOLLVILLE, BOUTHORS, DEMAISON. 

A la question « Etes vous pour ou contre la prise en charge du cinéma par la Communauté de Communes » : 

16 « OUI » 

37 « NON »

3 nuls

Le cinéma ne sera donc pas inclus dans les statuts.

5. Culture – Fonds de concours – Fonctionnement – Investissement - Adoption
Mme LOJTEK rappelle qu’à ce jour l’animation culturelle est réalisée par la commune de Corbie.

La programmation des spectacles effectués au Centre Adhalard a une fréquentation optimale composée de 30% de Corbéens, de 40% d’habitants de la Communauté de Communes et de 30% d’extérieurs. L’équipement a donc une vocation intercommunale.

Afin de maintenir cette action, il a été demandé par la Région et le Département que la Communauté de Communes participe financièrement.

Le principe de fonds de concours est proposé car il évite les transferts de personnel, de patrimoine et de moyens techniques.

Le Débat d’Orientation Budgétaire a expliqué le projet et présenté le coût en investissement avec les financements possibles.

La Commission Culturelle réunie le 12 janvier 2009 a discuté de ce point. Le Bureau réuni le 14 janvier a émis un avis favorable au versement de ce fonds de concours.

La Communauté de Communes participerait à l’investissement à hauteur de 200 000 à 300 000 €uros selon le plan de financement arrêté définitivement. Ce fonds de concours serait versé en 2 fois :
100 000 à 150 000 € en 2009 puis 100 000 à 150 000 € en 2010.

Pour le fonctionnement, le fonds de concours est arrêté à la somme de 74 000 € et serait versée à partir de 2010 avec participation de la commune de Corbie à la même hauteur, du Conseil Général et du Conseil Régional sur un chiffrage restant à déterminer.
Une convention fixant les règles d’application de ce fonds de concours sera passée entre la Communauté de Communes et la commune de Corbie.
Mme LOJTEK complète la note de synthèse en donnant lecture des conclusions de la Commission Culture réunie le 12 janvier dernier.
M. ALIX explique que la Commission n’est pas hostile au principe du fonds de concours. Par contre, il souhaiterait disposer, comme cela se fait pour les jeux sportifs, pouvoir disposer d’une enveloppe pour organiser des spectacles dans les petites communes.

Mme DEMAISON indique que, certes le Conseil général va revoir le principe du financement des « petites scènes de la Somme », mais il ne conditionne pas sa participation à l’intervention de la Communauté de Communes.

M DUMORTIER précise que cela a expressément été demandé pour le fonctionnement, lors d’une réunion tenue en septembre 2008 avec les services du Département et de la Région.
M. GREVIN Jean Louis quitte la séance à ce point et donne pouvoir à M. DENGREVILLE, délégué suppléant qui le remplace pour ce point et pour les points suivants.

Le vote a lieu à bulletin secret. Par 25 voix « contre », 29 voix « pour », et 2 bulletins blancs, le Conseil de Communauté adopte le principe de versement de ce fonds de concours tant en investissement qu’en fonctionnement.

6. Culture – Médiathèque – Avenant au contrat de maîtrise d’oeuvre
Mme LOJTEK rappelle que le coût prévisionnel de l’opération s’élevait à 1 480 000 €uros HT, soit un forfait de rémunération pour le maître d’œuvre de 197 432 €uros HT.

L’actualisation du programme, parking supplémentaire, fondations spéciales, a entraîné une hausse du coût initial soit 170 420,55 € HT ; soit pour le maître d’œuvre une rémunération portée à 225 033,14 €uros HT.

La commission d’appel d’offres réunie le 16 janvier dernier a donné son accord pour opérer cette réactualisation.

Par ailleurs, il est confié à l’Architecte une mission concernant le mobilier, soit un montant de 11 675 € HT d’honoraires.

Mme LOJTEK donne lecture détaille la prestation à intégrer dans le cadre de la mission mobilier, avec notamment la banque d’accueil, la niche muséale, le 1% culturel et la signalétique. L’avenant n°1 propose donc de prendre en compte ces missions complémentaires.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté :

- adopte la proposition retenue par la Commission d’appel d’offres du 16 janvier 2008
- adopte cet avenant 

- autorise le Président à signer les pièces s’y rapportant.

7. Assainissement collectif – Aubigny – Raccordement à la STEP de Corbie
M. DELABROYE, Vice Président en charge de l’Environnement, rappelle que par lettre du 29 décembre 2008, la Préfecture sollicite des informations complémentaires concernant le plan de financement et sollicite une attestation de non commencement de l’opération des travaux.

Le Conseil de Communauté avait délibéré le 4 février 2008 sur ce dossier qui s’élevait à 200 000 €uros HT.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté précise le chiffre exact de la subvention sollicitée, selon le plan de financement suivant :
Agence de l’Eau Artois Picardie :

45% HT soit 90 000 €

Conseil Général de la Somme :


15% HT soit 30 000 €

DGE Etat :




20% HT soit 40 000 €

Communauté de Communes du Val de Somme :
20% HT soit 40 000 €

8. Piscine Calypso – Economies d’énergie – Demande de subvention
M. BANACH explique que pour réaliser des économies substantielles sur les consommations énergétiques, il est proposé:

1. la mise en place d’un chauffage solaire en appoint sur la mise à température de l’eau chaude sanitaire et basculement éventuel sur l’eau du bassin de loisirs.

2. Mise en place d’un poste de suspervision permettant de suivre, traiter et modifier à partir d’un ordinateur la totalité des paramètres de fonctionnement des installations techniques.

La mise en place de ce dernier matériel jouera un rôle important dans la recherche d’économies d’exploitation directement liées à des objectifs écologiques.

En dehors des gains de consommation d’eau, des économies significatives seront faites au niveau des émissions de Co2 (réduction annuelle de 11,4 tonnes de Co2).
L’investissement du chauffage solaire est estimé à 55 000 € HT, soit 65 780 € TTC.

L’ADEME peut intervenir à hauteur de 50% sur le montant HT, soit 27 500 €.
Le Conseil général sera également sollicité à hauteur de 25%, soit 13 750 €.
Le poste de supervision est estimé à 19 000 € TTC et ne peut bénéficier d’aucune subvention.
Mme DEMAISON demande où en est le projet de réseau de chauffe, dont le Conseil général avait financé une étude qui incluait la piscine.

M. le Président indique que le projet est conditionné par l’évolution du fonctionnement énergétique de la blanchisserie.  La Communauté de Communes n’est donc pas directement concernée par ce projet.
Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité ce programme d’économies d’énergie et sollicite les subventions auprès de l’ADEME et du Conseil général.

9. Développement économique - ZAC Val de Somme – DDR – Demande de subvention
M. le Président indique que dans le cadre de la DDR, la ZAC du Val de Somme est éligible à la subvention de l’Etat. Ce projet est établi dans les priorités n°1.

Les interventions susceptibles d’être financées sont les acquisitions foncières et les travaux.
Comme mentionné dans le Débat d’Orientation Budgétaire 2009, les acquisitions foncières sont évaluées à 1 712 537 € et les travaux sont évalués à 1 250 000 € HT. Le coût total subventionnable est donc de 2 962 537 € HT.

Pour mémoire, la ZAC est déjà financée dans le cadre de conventions passées avec le Conseil Régional et le Conseil Général.

Le taux de la subvention sollicitée est de 15%.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte ce plan de financement.

M. CHEVIN demande des éléments complémentaires suite au comité de suivi de la ZAC.
M. le Président fait part des inquiétudes d’Amiens Métropole, mais explique qu’à Troyes la mise en place de la zone commerciale a redynamisé le centre ville. Si un élément est enlevé, le projet ne verra pas le jour. En cette phase de discussion, la date du prochain comité de suivi n’a pas été définie.
Mme DEMAISON  indique qu’elle a assisté à cette réunion et fait part de son ressenti vis-à-vis des différents interlocuteurs, notamment M. DESERABLE pour la CCI et M. CHITRIT l’investisseur qui avait proposé exactement le même projet il y a quatre ans à M. LOGNON, Président de la Communauté de Communes du Val de Nièvre. Elle précise qu’elle a demandé à connaître le nom des enseignes avant que le Conseil général ne donne son accord dans le cadre de la CDAC.

M. le Président précise que M. CHITRIT n’avait pu concrétiser son projet sur le Val de Nièvre, car le foncier n’était pas disponible. Il indique en outre que le jour du comité de suivi, M. LOGNON a défendu ce projet.
M. le Président précise qu’il ne faut pas révéler le nom des enseignes trop tôt de façon à garder une confidentialité nécessaire au bon déroulement du processus. M. CHITRIT s’est proposé de faire part de ses contacts au fur et à mesure, et s’est dit ouvert à toutes les propositions qui pourraient être portées à la connaissance des élus.
En question diverse, M. CHEVIN propose d’alléger les envois de documents papiers, en privilégiant le format informatique et les mails.

M. DUMORTIER rappelle les formes obligatoires de convocation, le respect des délais et la jurisprudence en la matière, qui obligent notamment un envoi à l’adresse personnelle des élus.
La séance est levée à 23h45
Monsieur le Président remercie les participants, et les invite à partager le verre de l’amitié.









Le Président,










A. BABAUT
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